
Aide à la  
transformation

n u m é r i q u e  a g r i c o l e

Aide financière 
jusqu’à 5000 € 
sous réserve de conditions

Aide financière 
jusqu’à 5 000 €  
sous réserve de conditions

Limoges Métropole 
accompagne le développement 

de votre exploitation agricole

AGRICULTURE NUMÉRIQUE

Retrouvez tous nos dispositifs sur

développement
économique

Limoges Métropole



Limoges Métropole accompagne  
la transformation numérique  
des entreprises agricoles

Pour toute demande d’information :

limoges-metropole.fr

EXEMPLES DE Dépenses éligibles
	→ ��Mise en place d’Outils d’Aide à la Décision (OAD) : Optimisation  

d’itinéraire cultural, prédiction des risques de maladies, optimisation  
de l’efficacité des traitements phytosanitaires, optimisation  
des systèmes d’irrigation etc.

	→ Acquisition de matériels spécifiques : équipements connectés, cap-
teurs, drones, robots (si logiciel ou application intégré(e)), etc. 

	→ Outils de gestion de l’exploitation : logiciels spécifiques,  
création de site de vente en ligne, etc.

Sont exclus
	→ Les investissements de  

renouvellement à l’identique ;

	→ Les investissements informa-
tiques liés à la gestion courante 
de l’entreprise (ordinateur  
et/ou terminal de paiement) ;

	→ Les prestations de maintenance 
ou de fonctionnement ;

	→ La création de sites internet 
vitrine  non complétés de 

modules spécifiques (vente en 
ligne, génération de devis…) ;

	→ Les éléments afférents à de la 
communication digitale : vidéos, 
shooting photos, charte gra-
phique, prestation de commu-
nity management,etc ;

	→ Les opérations de mise en 
conformité de la réglementation 
(exemple : RGPD, etc.)

objectifs
	→ Améliorer la compétitivité des exploitations, les conditions  

de travail, l’impact environnemental et le bien-être animal.

Montant maximum de l’aide : 
50 % des dépenses dans  

la limite de 5 000 €
Paiement effectué 

par versement unique  
sur factures acquittées

Conditions d’éligibilité
	→ Justifier de la plus-value apportée 

par les investissements matériels, 
prestations intellectuelles et  
logiciels de la démarche de  
transformation numérique ;

	→ Avoir son siège d’exploitation sur le 
territoire de Limoges Métropole.

	→ Être immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés et/ou  
au répertoire des métiers et/ou  
à la MSA ;

	→ Être en situation économique et 
financière saine, doté de capitaux 
propres positifs ;

	→ Être en situation régulière vis-à-vis 
des obligations sociales et fiscales.

Déposez votre demande

Pauline DESBUISSON
05 19 39 20 08 / 06 59 70 49 44
pauline.desbuisson@limoges-metropole.fr


